
Délibération n°M2018-504

Séance ordinaire du jeudi 20 septembre 2018

L’an deux mille-dix-huit et le vingt septembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Voirie, Espace public

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud  BODKIN,  Thierry  BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Rosy
BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle  CASSAR,  Gérard
CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, Christophe COUR,
Jean-Luc  COUSQUER,  Catherine  DARDE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Pierre  DUDIEUZERE,
Abdi  EL  KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Jean-Noël
FOURCADE,  Julie  FRÊCHE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,
Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Régine  ILLAIRE,
Claire  JABADO,  Stéphanie  JANNIN,  Sonia  KERANGUEVEN,
Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-
Marc  LUSSERT,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,
Chantal  MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Jean-
Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,  Béatrice  MICHEL,
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Arnaud MOYNIER,
Caroline  NAVARRE,  Eric  PASTOR,  Eric  PENSO,  Véronique
PEREZ,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND, René
REVOL,  Jean-Pierre  RICO,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël  SEGURA,  Sauveur
TORTORICI,  Isabelle  TOUZARD,  Bernard  TRAVIER,  Joël
VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Josy  SCHWARTZ,
suppléant  de  Laurent  JAOUL  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléant de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc ALAUZET, Pierre  BONNAL, Sabria  BOUALLAGA,
Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Carole  DONADA,
Clare  HART,  Marie-Christine  PANOS,  Henri  ROUILLEAULT,
Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents / Excusés : 
Renaud CALVAT, Audrey LLEDO, Djamel BOUMAAZ, Thierry
DEWINTRE, Jacques DOMERGUE, Michel  FRAYSSE, Isabelle
GIANIEL, Yvon PELLET.
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Délibération n°M2018-504

Voirie,  Espace  public  -  Programmation  2018  -  Hérault  Energies  -  Travaux
d'enfouissement  et  d'aménagement  des  réseaux  d'éclairage  public  et  de
télécommunication sur les communes de Saussan, Saint Jean de Védas, Pignan,
Prades-le-Lez et Cournonsec - Modification du plan de financement des travaux
sur  les  communes  de  Beaulieu  et  de  Saint  Jean  de  Védas  -  Approbation  -
Demande de subventions - Autorisation de signature 

Monsieur Pierre DUDIEUZERE, Vice-Président, rapporte :

En application de l’article L.5217-2 du Code général des collectivités territoriales et du décret n°2014-1605
du 23 décembre 2014, Montpellier Méditerranée Métropole assure l’entretien et l’aménagement de la voirie
et des espaces publics dédiés à tout mode de déplacement urbain et leurs accessoires, sur le territoire des 31
communes membres.

De plus, la Métropole est également autorité organisatrice de la distribution de l’énergie et à ce titre assure le
suivi et le contrôle des concessions des réseaux de distribution de gaz, d’électricité, de chaleur et de froid sur
son territoire.

Cette compétence est exercée directement ou déléguée pour une partie du réseau électrique à des syndicats
intercommunaux. Le syndicat mixte Hérault Energies est autorité concédante des réseaux d’électricité sur le
territoire de 24 communes de la Métropole.

Dans le cadre des projets d’aménagements locaux, Montpellier Méditerranée Métropole souhaite rénover les
réseaux d’éclairage public ou les enfouir, dans une double dynamique d’amélioration du cadre de vie des
habitants et de rationalisation de l’action et de la dépense publique.

Au titre de la programmation de travaux 2018, Montpellier Méditerranée Métropole souhaite solliciter le
Syndicat Hérault Energies par voie de subventions, pour les projets liés à des travaux de rénovation, de mise
en conformité, d’enfouissement des réseaux d’éclairage public.

1) Travaux d’enfouissement des réseaux secs et de mise en discrétion

Pôle Territorial Plaine Ouest :

Commune de Saussan : Travaux sur la rue du Pouget :

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 16 275,69 2 543,08 5 493,04 8 239,57
Eclairage public 18 559,12 11 599,45 6 959,67
Télécommunication 13 989,98 13 989,98
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Commune de Saint Jean de Védas : Travaux sur la rue des Ecoles :

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 60 107 9 391,72 20 286,11 30 429,17
Eclairage public 39 704,92 19 852,46 19 852,46
Télécommunication 13 246,95 13 246,93

Commune de Saint Jean de Védas : Travaux sur la rue des Roudères :
A la suite de la réception du plan de financement définitif, la délibération n°14750 du 28 juin 2017 relative
aux travaux de mise en discrétion des réseaux sur la commune de Saint Jean de Védas doit être modifiée
comme il suit :

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 151 473,61 25 667,75 50 000 77 805,86
Eclairage public 104 482,43 20 000 84 482,43
Télécommunication 43 869,16 43 869,16

Commune de Cournonsec : Travaux sur la rue des Ecoles :

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 33 981,73 5 309,65 11 468,83 17 203,25
Eclairage public 19 429,64 9 714,82 9 714,82
Télécommunication 22 198 22 198

Commune de Pignan : Travaux sur les rues du Peyrou et Joseph Maurin : 
Travaux d’enfouissement des réseaux secs

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 25 767,36 4 026,15 8 696,48 13 044,73
Eclairage public 73 787,35 20 000 53 787,35
Télécommunication 24 132,28 24 132,28
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Pôle Territorial Cadoule et Bérange :

Commune de Beaulieu :  A la suite de l’attribution d’une subvention télécommunication, la délibération
n°M2018-195 du 24 avril 2018 relative aux travaux de mise en discrétion des réseaux sur la commune de
Beaulieu doit être modifiée comme il suit :

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 49 343,52 7 709,92 29 976 11 657,60
Eclairage public 22 537,46 6 928,06 15 609,40
Télécommunication 15 027,47 6 000 9 027,47

2) Travaux d’aménagement     :

Pôle Territorial Vallée du Lez :

Commune de Prades-le-Lez : Travaux d’aménagement de l’éclairage public sur le territoire de la commune
de Prades-le-Lez, rue Brassens.
  

Nature des travaux Montant
TTC de
l’opération

TVA
déduite
par
Hérault
Energies

Subvention
sollicitée

Part
financière
pour
Hérault
Energies

Dépense à
charge de la
Métropole

Electricité 10 866, Calcul  en
cours

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les travaux d’enfouissement des réseaux secs et de télécommunication situés sur les communes
de Saussan, Saint Jean de Védas, Pignan et Cournonsec,
- approuver la modification du plan de financement des travaux de mise en discrétion des réseaux sur la
commune de Beaulieu,
- approuver la modification du plan de financement des travaux de mise en discrétion des réseaux sur la
commune de Saint Jean de Védas,
- approuver les travaux d’aménagement de l’éclairage public sur la commune de Prades-le-Lez,
- solliciter les subventions les plus élevées possibles pour ces travaux,
- solliciter Hérault Energies pour l’inscription de ces opérations à son prochain programme de travaux,
- dire que les crédits nécessaires seront inscrits budget principal de Montpellier Méditerranée Métropole,
chapitre 908, 
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif cette
affaire et à son exécution dont les demandes de subvention.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.
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A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 72 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 12 voix 
M. Jean-Marc ALAUZET, Mme Titina DASYLVA, Mme Isabelle GUIRAUD, Mme Régine ILLAIRE, Mme
Stéphanie JANNIN, M. Laurent JAOUL, M. Pascal KRZYZANSKI, Mme Chantal LÉVY-RAMEAU, Mme 
Eliane LLORET, M. Jean-Marc LUSSERT, M. Jean-Luc MEISSONNIER, Mme Patricia MIRALLES.

Fait à Montpellier, le 28/09/18 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 28 septembre 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180920-51534-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 28/09/18

Liste des annexes transmises en préfecture:

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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